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Garantir la couverture des besoins Indigènes en énergies renouvelables

Pour résoudre nos problèmes énergétiques et climatiques, nous devons d'ores et
déjà réduire sérieusement notre consommation d'énergie, en l'utilisant plus
efficacement, et développer plus largement les énergies renouvelables pour qu'elles
couvrent aux mieux nos besoins futurs en énergie.

S'agissant de l'électricité, on constate que la consommation ne faiblit pas alors que
les centrales nucléaires sont en fin de vie, ce qui induira une pénurie à partir de 2020,
selon les experts.

Par conséquent, en ce qui concerne plus particulièrement le canton du Jura, il s'agit
d'exploiter pleinement la capacité de production d'énergie renouvelable indigène
et de promouvoir son utilisation sur le territoire cantonal. Ainsi toutes les sources
d'énergies renouvelables indigènes (biomasse, solaire, géothermie, hydraulique et
éolienne) doivent être mises en valeur en tenant compte des pesées d'intérêts
nécessaires.

Le canton du Jura dispose de ressources évidentes en matière d'énergies
renouvelables.

La situation économique et la disparité des sources d'investissement font que le Jura
peut difficilement concurrencer les offres étonnamment alléchantes faites par des
sociétés extérieures à la région.

Afin de nous rendre moins dépendants des sources d'énergie non - renouvelables,
en particulier du nucléaire, et face à la menace de pénurie annoncée vers 2020, il
est certain que chaque canton ou région de Suisse se verra imposer l'obligation de
produire et de disposer en énergie renouvelable une part de l'énergie consommée
sur son territoire.

Nous demandons au Gouvernement qu'il propose les bases légales (par exemple un
droit d'emptlon) qui permettraient aux collectivités publiques jurassiennes d'obtenir
que les producteurs d'énergie renouvelable sur territoire jurassien lui cèdent, au prix
coûtant, la totalité ou une partie de l'énergie produite.

Delémont, le 28 octobre 2009


